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Direction départementale des finances publiques

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du 
responsable du service de la publicité foncière de Rambouillet Arrêté 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de la 
responsable de la trésorerie de Conflans Sainte Honorine Arrêté 

récépissé SERVICHESSOY Autre

récépissé ADL NET PARTICULIER Autre

récépissé SACKO HABY Autre

récépissé LA DEBROUILLE Autre

récépissé PINEL NADINE Autre

Préfecture des Yvelines
D3MI

Bureau du pilotage budgétaire interministériel

Arrêté portant délégation de signature à madame Corinne CHERUBINI, directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi d'Ile-de-France en qualité d'ordonnateur secondaire délégué arrêté

Arrêté portant délégation de signature relatif à l'ordonnancement des dépenses et des 
recettes arrêté

MiCIT

Arrêté préfectoral portant approbation du groupement de coopération sociale et 
médico-sociale dénommé « GCSMS Boucles de Seine » Arrêté

Direction départementale interministérielle des ter ritoires
Arrêté portant autorisation d’organiser une battue administrative aux sangliers et 
interdisant l’accès au public en forêt domaniale de
 Saint-Germain-en-Laye Arrêté 

Arrêté portant prorogation du délai d’instruction d’autorisation unique loi sur l’eau au 
titre de l’article 7 du décret n°2014-751 du  01 juillet 2014 et de la déclaration d’intérêt 
général (DIG) au titre de l’article L211-7 du code de l’environnement concernant la 
restauration de la continuité écologique de l’Aulne à Bullion au niveau du Moulin de 
Béchereau. Arrêté 

DRCL
Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité

Sommaire RAA n° 120 du 13/10/16

Direction régionale des entreprises, de la concurre nce, de la consommation, du travail et de l'emploi - UT 75



Arrêté n° mettant fin à l’exercice des compétences 
du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de Brueil-en-Vexin, Aincourt (SIASBA) Arrêté 

Arrêté n° mettant fin à l’exercice des compétences  du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement Conflans-Herblay (SIACH) Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/ 169  " 1ère course solidaire inter entreprise Vélizy Villacoublay" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/ 170 "26ème ronde de Vélizy" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/ 171  " trail des 7 hameaux" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/ 172 " la villepreusienne " Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/ 173 "course des impressionnistes" Arrêté 

Service du Cabinet
Bureau des polices administratives

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement FOUSSIER QUINCAILLERIE - 41 route nationale 10 Est à Coignières 
(78310) Arrêté Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la société 
KISIO SERVICES - CENTRE DE GESTION VELIGO TRANSILIEN - ABRI VELIGO 
GARE SNCF VERNEUIL-SUR-SEINE, place Charles de Gaulle à Verneuil-sur-Seine 
(78480) Arrêté 
Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement LE MARQUIS DE POMBAL - 2 rue Louis Leblanc à Rambouillet 
(78120) Arrêté 
Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à 
l'établissement ACPPAV - LE TECHNOPARC - 14 rue Gustave Eiffel 78306 Poissy 
cedex Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016245-0017 
 
 
 

signé par 
Serge LEGAT, Responsable du service de la publicité foncière de Rambouillet 

 
Le 1er septembre 2016  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service 
de la publicité foncière de Rambouillet 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016275-0002 
 
 
 

signé par 
Marie-Andrée JAMPY, Responsable de la trésorerie de Conflans Sainte Honorine 

 
Le 1er octobre 2016  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal de la responsable de la 
trésorerie de Conflans Sainte Honorine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016264-0025 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Adjointe au Directeur du Travail, Cheffe du pôle 2EI 

 
Le 20 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récépissé SERVICHESSOY 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016279-0008 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Adjointe au Directeur du Travail, Cheffe du pôle 2EI 

 
Le 5 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récépissé ADL NET PARTICULIER 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016280-0011 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Adjointe au Directeur du Travail, Cheffe du pôle 2EI 

 
Le 6 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récépissé SACKO HABY 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016281-0008 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Adjointe au Directeur du Travail, Cheffe du pôle 2EI 

 
Le 7 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récépissé LA DEBROUILLE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016281-0009 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Adjointe au Directeur du Travail, Cheffe du pôle 2EI 

 
Le 7 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récépissé PINEL NADINE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016280-0012 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 6 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
D3MI 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature à madame Corinne CHERUBINI, directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France 

en qualité d'ordonnateur secondaire délégué 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016287-0001 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 13 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
D3MI 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature relatif à l'ordonnancement des dépenses et des recettes 
 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016286-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 12 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant approbation du groupement de coopération sociale et médico-sociale 
dénommé « GCSMS Boucles de Seine » 

 
  
 
 

















































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016281-0006 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 7 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d’organiser une battue administrative aux sangliers et interdisant 
l’accès au public en forêt domaniale de 

 Saint-Germain-en-Laye 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement
Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE 2016 – 000237
portant autorisation d’organiser une battue administrative aux sangliers et interdisant l’accès au

public en forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye

Le Préfet des Yvelines,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V, notamment son article 4,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.427-6 et D.422.96,

VU le code forestier, notamment son article L.221-2,

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L.2221-1,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 aout 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n°SE-2016-000163 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département
des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017,

VU l’arrêté préfectoral n°SE-2016-000207 portant autorisation d’organiser une battue administrative aux
sangliers et interdisant l’accès au public en forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye,

VU les demandes de l’Office National des Forêts en date du 12 juillet 2016 et du 03 octobre 2016,

CONSIDERANT  les risques pour la sécurité publique causés par la présence des sangliers en forêt domaniale
de Saint-Germain-en-Laye,

CONSIDERANT la fréquentation importante du public en forêt domaniale de Saint Germain en Laye, et la
nécessité  de  renforcer  les  conditions  de  sécurité  pendant  les  battues  administratives  sous  la
responsabilité d’agents forestiers de l’office national des forêts,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté susvisé n°SE-2016-000207. 

ARTICLE 2 : Des battues administratives aux sangliers seront organisées sous la direction, la surveillance et
la responsabilité de Messieurs Adrien JORY et Patrice NIETO, agents forestiers, responsables et directeur de
chasse ONF, en forêt domaniale de Saint-Germain sur le territoire communal de Saint-Germain-en-Laye aux
dates suivantes :

• Novembre 2016 Mardi 22 et 29 9h à 17h

• Décembre 2016 Mardi 6 et 13 9h à 17h

• Janvier 2017 Mardi 10 9h à 17h

• Janvier 2017 Mardi 17, 24 et 31 9h à 18h

• Février 2017 Mardi 21 et 28 9h à 18h

• Mars 2017 Mardi 7 et 14 9h à 18h

Les opérations seront effectuées à tir à balles. Les agents forestiers seront assistés au maximum de 25 tireurs
postés et de 25 rabatteurs, avec le concours des services de la DIRIF, du CD 78, de la Gendarmerie, des
polices nationales et municipales pour assurer la sécurité des opérations.
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ARTICLE 3 : La fréquentation du public sera strictement interdite dans les enceintes chassées pendant toute
la durée des opérations de battues signalées par des panneaux « chasse en cours ».

ARTICLE 4 :  Un compte-rendu sera adressé par l’Office National des Forêts à la Direction Départementale
des Territoires, dans les 48 heures suivant la fin des opérations.

ARTICLE 5  : Cette décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de 2 mois à partir de sa notification.

ARTICLE 6 :  Le directeur départemental des territoires et le directeur de l’agence interdépartementale de
l’Office National des Forêts sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au chef de la brigade
mobile  d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S,  au  maire  de  Saint  Germain-en-Laye,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, au conseil départemental des Yvelines, à la direction des
routes d’Île-de-France,  au groupement de gendarmerie et  publié  au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.

   Fait à VERSAILLES, le 7 octobre 2016
      Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires

     Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2016281-0007 
 
 
 

signé par 
Marie-Laure HERAULT, Chef du service environnement 

 
Le 7 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prorogation du délai d’instruction d ’autorisation unique loi sur l’eau au titre de 
l’article 7 du décret n°2014-751 du  01 juillet 2014 et de la déclaration d’intérêt général (DIG) au 

titre de l’article L211-7 du code de l’environnement con 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SE 2016 - 000239

portant prorogation du délai d’instruction d’autori sation unique loi sur l’eau au titre de
l’article 7 du décret n° 2014-751 du 01 juillet 2014 et de la déclaration d’intérêt général

(DIG) au titre de l’article L211-7 du code de l’environnement concernant  la restauration
de la continuité écologique de l’Aulne à Bullion au niveau du Moulin de Béchereau

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l'environnement ;
VU l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du
L.214-3 du code de l’environnement ;
VU le décret 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin
2014 relative  à l’expérimentation d’une autorisation unique pour  les  installations,  ouvrages,
travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  au  titre de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement, notamment l’article 7 ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 2015237-0008 du 25 août 2015 portant  délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines ;
VU l'arrêté préfectoral n° 20160096-0003 du 5 avril 2016, portant subdélégation de signature de
M. Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines ;
VU le dossier de demande d’autorisation et de DIG complet et régulier déposé par le Syndicat
Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel de la Haute Vallée de Chevreuse enregistré
le  07  avril  2016  au  titre  de  l’article  L214-3  du  code  de  l’environnement  et   relatif  à  la
restauration de la continuité écologique de l’Aulne à Bullion au niveau du Moulin de Béchereau
enregistré sous le n° 78-2016-00016 ;

CONSIDÉRANT  les demandes d’avis transmises à l’ARS et à la DRAC le 13 mai 2016 ;
CONSIDÉRANT  l’absence de réponse de l’ARS et de la DRAC valant avis favorable au 27
juin 2016 ;
CONSIDÉRANT  la demande d’avis transmise à l’ONEMA le 07 juin 2016 ;
CONSIDÉRANT  l’avis favorable sous réserve émis par l’ONEMA le 28 juillet 2016 ;
CONSIDÉRANT  la  demande  de  complément  de  régularité  transmise  le  24  août  2016  au
Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel de la Haute Vallée de Chevreuse
et sa réponse reçue le 27 septembre 2016 ;
CONSIDERANT  qu’un  délai  de  3  mois  est  nécessaire  pour  recueillir  l'avis  de  l’autorité
environnementale ;
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ARRÊTE :

Article 1  er     : Prorogation du délai d’instruction

Conformément à l’article 7 de la sous-section 1 de la section 4 du chapitre premier du titre
premier  du  décret  n°  214-751  du  01  juillet  2014,  le délai  d’instruction  de  la  demande
d’autorisation unique et de DIG déposé par le Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du
Parc  naturel  de  la  Haute  Vallée  de  Chevreuse  concernant  la  restauration  de  la  continuité
écologique de l’Aulne à Bullion au niveau du Moulin de Béchereau est prolongé de 4 mois à
compter de la date de signature du présent arrêté ;

Article 2 : Publication et affichage

Le présent arrêté sera notifié au Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel de
la Haute Vallée de Chevreuse.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines et mis à disposition
du public sur le site internet de la préfecture pendant une durée d’au moins 1 an.

Article 3     : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires des
Yvelines et le maire de la commune de Bullion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du
Parc naturel de la Haute Vallée de Chevreuse.

Fait à Versailles, le 7 octobre 2016

Pour le directeur départemental des territoires,

    Le chef du service environnement 

Marie-Laure HERAULT
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Arrêté n° 2016286-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 12 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° mettant fin à l’exercice des compétences  
du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de Brueil-en-Vexin, Aincourt (SIASBA) 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016286-0010 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 12 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° mettant fin à l’exercice des compétences  du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement Conflans-Herblay (SIACH) 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016286-0003 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 12 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
169  " 1ère course solidaire inter entreprise Vélizy Villacoublay" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016286-0004 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 12 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
170 "26ème ronde de Vélizy" 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016286-0005 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 12 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
171  " trail des 7 hameaux" 

 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016286-0006 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 12 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
172 " la villepreusienne " 

 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016286-0007 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 12 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2016/ 
173 "course des impressionnistes" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016273-0013 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 29 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Service du Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'établissement 
FOUSSIER QUINCAILLERIE - 41 route nationale 10 Est à Coignières (78310) 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 41 Route 
Nationale 10 Est à Coignières (78310) présentée par le représentant de l’établissement ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 05 août 2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
13 septembre 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l'établissement est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0282. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 

FOUSSIER QUINCAILLERIE - 41 Route Nationale 10 Est à Coignières (78310) 



 
 

 Page 2 sur 3 

droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès au service informatique de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
FOUSSIER QUINCAILLERIE 
ZA du Monné 
72700 Allonnes. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
 
Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de 
l'établissement FOUSSIER QUINCAILLERIE, ZA du Monné 72700 Allonnes, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 29/09/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé place 
Charles de Gaulle à Verneuil-sur-Seine (78480) présentée le représentant de 
l’établissement ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 08 août 2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
13 septembre 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0240. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du centre de 
gestion VELIGO à l'adresse suivante : 
 
CENTRE DE GESTION VELIGO TRANSILIEN - KISIO SERVICES 
20 rue Hector Malot 
75012 Paris 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de la 
société KISIO SERVICES – CENTRE DE GESTION VELIGO TRANSILIEN 20 rue 
Hector Malot 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 03/10/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 2 rue 
Louis Leblanc à Rambouillet (78120) présentée par Madame Micheline DESGRANGES ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 02 août 2016  ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
13 septembre 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Madame Micheline DESGRANGES est autorisée, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0340. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
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droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante de l’établissement à 
l’adresse suivante : 
 
LE MARQUIS DE POMBAL 
2 rue Louis Leblanc 
78120 Rambouillet 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
 
Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Madame Micheline 
DESGRANGES, 2 rue Louis Leblanc à Rambouillet (78120), pétitionnaire, et fera l’objet 
d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 03/10/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016278-0001 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 4 octobre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Service du Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'établissement 
ACPPAV - LE TECHNOPARC - 14 rue Gustave Eiffel 78306 Poissy cedex 

 
  
 
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
  

 Page 1 sur 3 

 
 
 

Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 14 rue 
Gustave Eiffel 78306 Poissy cedex présentée par le représentant de l'établissement 
ACPPAV - LE TECHNOPARC ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 novembre 
2015 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
13 septembre 2016 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l'établissement ACPPAV - LE TECHNOPARC est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2015/0702. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent 
pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne 
sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
ACPPAV - LE TECHNOPARC  
14 rue Gustave Eiffel 
78306 Poissy cedex. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de  
l'établissement ACPPAV - LE TECHNOPARC, 14 rue Gustave Eiffel 78306 Poissy 
cedex, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 04/10/2016 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 


